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Arrêté ministériel du 6 février 2001 portant agrément de l’organisme de contrôle indépendant du
label «Véi vum Séi - Regioun Naturpark Öewersauer».

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu le règlement (CE) n° 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant un système
d’identification et d’enregistrement des bovins et concernant l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de
viande bovine, et notamment son titre II;

Vu le règlement (CE) n° 1825/2000 de la Commission du 25 août 2000 portant modalités d’application du règlement
(CE) n° 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage de la viande bovine et des
produits à base de viande bovine;

Vu le règlement grand-ducal du 18 octobre 2000 portant modalités d’application du règlement (CE) n° 1760/2000
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de
viande bovine;

Vu la demande d’agrément introduite par l’organisme certificateur «Promag»;

Arrête:

Art. 1er. L’organisme certificateur «Promag» établi à B-6900 Marloie, rue du Carmel, 1, est agréé comme organisme
de contrôle indépendant du label «Véi vum Séi - Regioun Naturpark Öewersauer».

Art. 2. L’agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2001.
Art. 3. Le présent arrêté est transmis à l’intéressé pour lui servir de titre.
Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 6 février 2001.
Le Ministre de l’Agriculture,

de la Viticulture
et du Développement rural,

Fernand Boden

Arrêté ministériel du 6 février 2001 portant agrément du cahier des charges «Véi vum Séi - Regioun
Naturpark Öewersauer».

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu le règlement (CE) n° 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant un système
d’identification et d’enregistrement des bovins et concernant l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de
viande bovine, et notamment son titre II;

Vu le règlement (CE) n° 1825/2000 de la Commission du 25 août 2000 portant modalités d’application du règlement
(CE) n° 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage de la viande bovine et des
produits à base de viande bovine;

Vu le règlement grand-ducal du 18 octobre 2000 portant modalités d’application du règlement (CE) n° 1760/2000
du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage de la viande bovine et des produits à base de
viande bovine;

Vu la demande d’agrément introduite par le Syndicat intercommunal du Parc Naturel de la Haute-Sûre (Sycopan);

Arrête:

Art. 1er. Est délivré au Syndicat intercommunal du Parc Naturel de la Haute-Sûre (Sycopan), 15, rte de Lultzhausen,
L-9650 Esch-sur-Sûre, l’agrément de leur cahier des charges «Véi vum Séi - Regioun Naturpark Öewersauer».

Art. 2. Il est certifié que le système d’étiquetage de la viande bovine prévu par le cahier des charges «Véi vum Séi
- Regioun Naturpark Öewersauer» est conforme aux dispositions du titre II du règlement (CE) n° 1760/2000 ainsi
qu’aux mesures d’application correspondantes, en ce qu’il permet de retracer l’origine de la viande bovine vendue sous
le label «Véi vum Séi - Regioun Naturpark Öewersauer» jusqu’à l’animal individuel dont elle provient, que toutes les
informations objectives fournies sur le lieu de vente et relatives à l’origine, aux caractéristiques ou aux conditions de
production de la viande étiquetée ou de l’animal dont elle provient sont prévues dans un cahier des charges agréé et
que leur véracité est soumise au contrôle d’un organisme indépendant.

Art. 3. L’agrément est accordé sous réserve de toute modification ultérieure du cahier des charges. Il est valable
jusqu’au 31 décembre 2001.
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Art. 4. Le présent arrêté est transmis à l’intéressé pour lui servir de titre.
Art. 5. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.
Art. 6. Le cahier des charges agréé est tenu à la disposition du public dans les locaux de l’Administration des

services techniques de l’agriculture, service de la production animale, 16, route d’Esch, L-1470 Luxembourg.
Luxembourg, le 6 février 2001.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Fernand Boden

Administration des Contributions. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 5 février 2001, Monsieur
Albert Kerger, inspecteur au service d’imposition de l’administration des contributions, a été nommé inspecteur
principal à la même administration et affecté au bureau d’imposition Differdange de la section des personnes physiques.

Par arrêté grand-ducal du 5 février 2001, Monsieur Paul Metz, inspecteur principal au service d’imposition de
l’administration des contributions, a été nommé inspecteur principal 1er en rang à la même administration et affecté en
tant que préposé au bureau d’imposition Esch-sur-Alzette 2 de la section des personnes physiques.

Par arrêté grand-ducal du 5 février 2001, Monsieur Guy Poos, chef de bureau adjoint à la direction de l’administration
des contributions, a été nommé chef de bureau à la direction de la même administration et affecté à la division
«Contentieux».

Par arrêté grand-ducal du 5 février 2001, Monsieur Guy Ronck, inspecteur principal au service d’imposition de
l’administration des contributions, a été nommé préposé du bureau d’imposition Luxembourg Y de la section des
personnes physiques avec effet au 12 février 2001.

Par arrêté grand-ducal du 9 février 2001, Messieurs Thierry Engel et Pierre Jacobs, contrôleurs adjoints à
l’administration des contributions, ont été nommés contrôleurs au service d’imposition de la même administration.

Par arrêté grand-ducal du 9 février 2001, Madame Astrid Goedert et Messieurs Nico Bemtgen et André Schweig,
contrôleurs au service d’imposition de l’administration des contributions, ont été nommés inspecteurs à la même
administration.

Par arrêté grand-ducal du 9 février 2001, Madame Danielle Kerger, vérificateur hors cadre au service d’imposition
de l’administration des contributions, a été nommée contrôleur adjoint hors cadre à la même administration et affectée
au bureau d’imposition Sociétés Esch-sur-Alzette de la section des sociétés.

Par arrêté grand-ducal du 9 février 2001, Madame Arlette Lippert, inspecteur hors cadre au service de revision de
l’administration des contributions, a été nommée inspecteur principal hors cadre au service de revision de la même
administration.

Par arrêté grand-ducal du 9 février 2001, Monsieur Paul Roller, chef de bureau à la direction de l’administration des
contributions, a été nommé inspecteur à la même administration et affecté à la division «Relations Internationales» de
la direction de l’administration des contributions.

Bourses d’études vacantes.
Les bourses ci-après spécifiées sont vacantes à partir de l'année scolaire 2000/2001

Fondations Collateurs Etudes éligibles Ayants droit Nombre Montant
de bourses annuel
vacantes

Appert Le Ministre de l'Education Nationale sur les Langues anciennes, avec Les parents du 1 3.500
propositions des dir. de l'AT et des continuation éventuelle fondateur, d'autres
LC Diekirch et Echternach. au Séminaire élèves.

Berens L’Evêque de Luxembourg ISERP Une fille indigeante 1 5.000
qui se propose 
d’entrer dans la 
congrégation de la 
doctrine chrétienne

Binck L'Evêque de Luxembourg. Etudes à l'AT, au LGL Les parents du 1 5.000
(section moderne), au fondateur; les 
Séminaire, à l'Université. étudiants de Dippach

et de Wahl

Bingen et Clomes Les trois plus anciens professeurs de Etudes à l'AT ou au LGL. Les descendants des 1 10.000
langues anciennes à l’AT. trois soeurs du 

professeur Clomes.

Biver Le Ministre de l'Education Nationale, sur Etudes à l'Institut Elèves méritants. 1 4.000
proposition de la conférence des Pédagogique.
professeurs de l'Institut Pédagogique.
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Byrne Th. L'administration communale de la Ville de Etudes à l'AT, au LGL ou à Les parents de la 1 6.000
Luxembourg. l'Institut Pédagogique. fondatrice; d'autres 

élèves.

Clément Hubert Le Président du Conseil d'administration Etudes à des écoles prof., des Les membres du 1 20.000
et Henriette de l'Imprimerie Coopérative luxbg.; le Dé- établ. d'ens. moyen ou univ., personnel de l'Im-

légué officiel du personnel de cette société; la préférence étant donnée primerie Coop. 
le Directeur du LT Esch-sur-Alzette. aux carrières d'imprimeurs, luxembg. ou leurs en-

d'artistes graphiques et de fants d’autres jeunes
journalistes. personnes luxbg. se 

destinant aux 
carrières indiquées

Conter et Muller L'Evêque de Luxembourg. Etudes à l'AT, au LGL ou à a) Les parents du 1 7.000
un établissement d'enseigne- fondateur.
ment supérieur. b) Les jeunes gens de 

Kehlen et de
Garnich, de 
Larochette et de
Berdorf

Conzémius Curé d’Erpeldange/Diekirch Etudes en général Descendants des 1 4.000
parents du fondateur

Duchscher M. Léon M. Duchscher, Luxembourg, et le Etudes à l’étranger par les a) Les parents 1 3.500
président de l'autorité surveillante de anciens élèves de b) Les fils des 
l'Institut d'Enseignement Technique. l’Inst.d’Ens.Technique. ouvriers et employés 

des usines Duchscher
c) D’autres élèves de
l’Institut d’ens. Techn.
ayant obtenu la 
note «avec distinc-
tion» à l’examen de 
fin d’études.

Dupont Jacques Le curé de Pfaffenthal. Etudes en général. Les parents du 1 4.000
fondateur.

Engelding L'Evêque de Luxembourg, le directeur et Etudes gymnasiales et théo- Les membres de la 1 6.000
l'aumônier de l'établissement fréquente logiques et, le cas échéant, famille 
postulant. études commerciales ou Engelding-Majerus.

industrielles.

Eyschen Paul Le Ministre de l’Education Nationale 1) Etudes économiques et Les bourses sont 3 1x150.000
d’accord avec le Président du sociales extraordinaires ayant accordées selon des 2x30.000
Gouvernement pour but un intérêt direct critères sociaux à 

ou spécial de tout ou parti des étudiants
du Grand-Duché, l’avenir des méritants
classes moins favorisées ainsi
que les progrès de la ville de
Diekirch et du canton de
Wiltz

Le Ministre de l’Education Nationale 2) Etudes postuniversitaires

Forschler Le plus âgé des de Waha habitant le Etudes à l’Institut Les parents de la 1 4.000
Grand-Duché. Pédagogique (institutrices) fondatrice; à leur 

défaut les aspirantes-
institutrices
d’Echternach de
préférence à toutes
les autres

Graas, Linden E. Le bourgmestre de Luxembourg, le curé Etudes en général. Les parents, les élèves 1 7.000
et Mareise de Notre-Dame, les héritiers de Emile de Luxembourg

Wilhelmy.

Gaviny-Mertz Le Ministre de l’Education Nationale sur Etudes secondaires. Etudes Les parents du fon- 1 30.000
proposition des directeurs de l’AT, du au LTAM dateur; à leur défaut
LGL, de LRS et du LTAM des élèves méritants

et peur fortunés

Greiveldinger, Le Ministre de l'Education Nationale sur les Etudes secondaires. Etudes Les jeunes gens de 1 7.000
Maliet et Tassier propositions des directeurs de l'AT, du au LTAM. Remich et de 

LGL, de LRS et du LTAM. Beckerich; les 
Les bourgmestres de Remich et de parents de la 
Beckerich. fondatrice de la 

bourse Tassier 
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Haas et Weber L'Evêque de Luxembourg et le curé de Etudes en général à l'AT et a) Les parents des 1 6.000
Nommern. au LGL. fondateurs

b) Les élèves de 
Nommern, d'Esch-
sur-Alzette et de 
Bettborn 

Hansen et Le Ministre de l'Education Nationale sur Etudes à l'Institut Les parents ou les 1 7.500
Rodange proposition de la conférence des Pédagogique. élèves (très 

professeurs de l'Institut Pédagogique. méritants) de 
l'Institut Pédagogique.

Heinen M. Le Ministre de l'Education Nationale sur Etudes en général. Les parents du 1 3.000
avis d'une commission composée du fondateur.
membre le plus âgé de la famille du 
fondateur, du bourgmestre et du premier 
échevin de la ville d'Ettelbruck.

Henrion, Bodson Le Ministre de l'Education Nationale sur Etudes en général. Etudiants intelligents 1 7.000
et Witry-Gruber les propositions des directeurs de l'AT, et nécessiteux, de 

du LGL, du LRS et du LTAM. préférence ceux qui 
se destinent à -
l’enseignement des 
mathématiques.

Heuschling Le Ministre de l'Education Nationale sur Etudes à l'AT, au LGL, a) Les parents du 1 7.000
les propositions des directeurs et section moderne, ou au fondateur.
aumôniers de l'AT et du LGL et de Séminaire de Luxembourg. b) D'autres élèves.
l'administrateur des bourses d'études.

Heyart Le Ministre de l'Education Nationale sur Langues anciennes, avec a) Les parents du 1 4.500
les propositions des directeurs de l'AT et continuation éventuelle au . fondateur.
des LCDiekirch et Echternach. Séminaire b) Les paroissiens de 

Troisvierges.

Heynen Th. Le propriétaire de la maison paternelle Etudes humanitaires ou Les descendants légitimes 1 3.000
à Everlange, le desservant de la paroisse professionnelles. des frères du fondateur.
d’Everlange, le bourgmestre de la
commune d’Useldange.

Huguenin frères Les directeurs et aumôniers de l'AT Etudes à l'AT ou au LGL, Les parents; les 1 4.000
et du LGL. section moderne. descendants de 

Jacques Friedrich et 
de Philippe Clemen 
de Luxembourg.

Karels Le Ministre de l'Education Nationale sur Etudes à l'AT. Elèves méritants de 1 4.000
les propositions des directeurs de l'AT et Wahl ou de 
des LC Diekirch et Echternach Luxembourg.

Klein L'Evêque de Luxembourg. Etudes à l'AT, au LGL, au Les parents du 1 4.000
Séminaire, à l'université. fondateur.

Koob-Wester J.-P. L’Evêque de Luxembourg, le curé de Etudes en général Les parents du- 1 4.000
Moestroff, le collège échevinal fondateur; les élèves 
d’Ermsdorf de Moestroff et 

d’Ermsdorf.

Leclerc Le Ministre qui a dans ses attributions le Fréquentation du cours de Les élèves qui ont 1 5.000
LTAM. ferronnerie artistique ou de terminé avec succès 

sculpture sur bois. leur apprentissage au 
LTAM.

Lentz Félix Le Ministre de l'Education Nationale sur Etudes en général. Garçons très 2 15.000
propositions du directeur du LGL. méritants et 

nécessiteux. Priorité 
aux parents et aux 
élèves du LGL.

Linden Agnès et L'Evêque de Luxembourg et le Ministre Etudes secondaires (avec Les parents des 1 10.000
Mathias de l'Education Nationale. latin) avec continuation au fondateurs, ou à 

séminaire. leur défaut, des 
élèves indigents et 
méritants.

Lippmann Le collège échevinal de la ville de Etudes à l'AT ou à la section . Les élèves de l'AT 1 20.000
Luxembourg. moderne du LGL et de la section 

moderne du LGL.

Malget et L'Evêque de Luxembourg et le Curé de Etudes en général. Les parents; les 1 5.000
Mersch Et. Boevange (Clervaux). élèves de Boevange 

(Cl.), Bourscheid,
Pintsch et Marnach.
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Majerus et Rauen L'Evêque de Luxembourg Etudes des humanités et de Les parents; les 1 5.000
la théologie; études aux élèves de Waldbillig,
établissements d'enseigne- Mersch, Canach ou
ment secondaire pour Bettembourg.
garçons; études à l'Institut 
Pédagogique.

Massarette Le Ministre de l'Education Nationale sur Etudes à l'AT. Elèves indigents et 1 20.000
les propositions du directeur et de méritants, la préfé-
l'aumônier de l'AT. rence étant donnée 

aux élèves de la 
section gréco-latine.

Mersch Ant. et l'Evêque de Luxembourg . Etudes en général. Les descendants des 1 5.000
Trausch frères et soeurs des 

fondateurs.

Meyers Le curé de la paroisse de Stegen. Etudes en général. Les descendants de 1 5.000
l'un ou de l'autre 
sexe des frères et 
soeurs du fondateur.

Michels l'Evêque de Luxembourg. Etudes à un établissement Les descendants des 2 15.000
d'enseignement secondaire trois frères du 
ou un pensionnat du Grand- fondateur; à leur 
Duché, à l'Institut défaut, des élèves 
Pédagogique, au Séminaire peu fortunés.
de Luxembourg ou à une 
université.

Neumann Les directeurs de l'AT et du LC Diekirch Etudes à l'AT ou au LC Les parents du 1 4.000
Augustin et l'administrateur des bourses d'études. Diekirch et Echternach. fondateur.

Noblet, Thomas Le collège échevinal de Luxembourg, Etudes à l'AT ou au LGL Les parents, les 1 10.000
et Wellenstein l'Evêque de Luxembourg. (section moderne) de élèves du canton 

Luxembourg de Grevenmacher,
les Garçons de 
l'Orphelinat de 
Luxembourg.

Palen a) Pour les membres de la Famille : Etudes des humanités ou a) Les parents du 1 5.000
les deux plus proches parents du fondateur. de la théologie fondateur.
b) Pour les non-parents : b) D'autres élèves 
l'Evêque de Luxembourg. méritants.

Paquet et Le Ministre de l'Education Nationale Etudes à l'AT, au LGL ou Les étudiants 1 7.000
Scharff-Weyer sur l'avis de la conférence des professeurs à l'Université. nécessiteux de 

de l'AT. Le collège échevinal de la ville de bonne conduite de 
Luxembourg. la Ville de 

Luxembourg.

Penninger Le Ministre de l'Education Nationale sur Etudes des langues anciennes, a) Les parents du 1 4.000
les propositions des directeurs de l'AT et avec continuation éventuelle fondateur.
des LC Diekirch et Echternach. au Séminaire. b) Les élèves 

originaires de la 
paroisse de 
Brandenbourg ou 
des environs.

Périn Le directeur de l'AT et l'administrateur Etudes en général. Les parents de la 1 2.500
des bourses d'études. fondatrice;

Jeunes gens 
méritants de la Ville 
de Luxembourg.

Pescatore et Le Collège échevinal de la Ville de Etudes universitaires, à Jeunes gens 1 7.000
Gerig Luxembourg et le curé de la paroisse l'AT, au LGL, au Séminaire. méritants de la ville .

St. Michel de Luxembourg. de Luxembourg

Philippart L’Evêque de Luxembourg. Etudes au Séminaire de Les descendants des 1 4.500
Luxembourg. époux Aug. Hippert-

Landtgen et ceux des 
époux Ferd. Graas-
Weyrich de 
Dudelange; à leur 
défaut un jeune 
homme au choix de 
l’Evêque, la préférence
appartenant toutefois 
à un jeune homme de 
Dudelange
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Reichling L’Evêque de Luxembourg Etudes au Séminaire Un étudiant au 1 4.000
Séminaire

Reiff Le Ministre de l’Education Nationale Etudes en général et Descendants des 1 3.000
formation artisanale frères et soeurs du 

fondateur

Reinhard Le bourgmestre et les deux conseillers les Etudes à une université a) Les parents du 1 4.500
plus anciens en rang de la ville d'Echternach. d'Allemagne. fondateur.

b) Les étudiants 
originaires 
d'Echternach.

Reisen L'Evêque de Luxembourg. Etudes en général. Les parents du 1 6.000
fondateur.

Reuland Anne Le Ministre de l'Education Nationale sur les Etudes en général. Un (une) élève très 1 11.000
propositions des directeurs de l'AT, du méritant(e) et 
LGL et du LRS. nécessiteux(se); 

priorité aux parents.

Reuter Un membre de la famille du fondateur; Etudes en général. Descendants du 1 5.000
le curé de Notre-Dame; le directeur de fondateur ou élèves
l’Athenée. nécessiteux de 

l’Athenée

Schmit et Zeimes L’Evêque de Luxembourg. Etudes en général. Les parents; les élèves 1 6.000
méritants de Nospelt 
et de Greiveldange.

Schmitz L'Evêque de Luxembourg. Etudes à un lycée ou au Les parents du 1 3.000
Pensionnat Sainte-Sophie. fondateur; d'autres 

élèves.

Schroeder Le curé-doyen de Clervaux, le curé de Etudes en général a) Les parents du 1 2.500
Wilwerdange et le Ministre de l’Education fondateur
Nationale b) Les étudiants

pauvres de la paroisse 
de Wilwerdange
c) D’autres élèves 
méritants et peu
fortunés

Seyler Les bourgmestre et premier échevin de la Etudes à l’AT ou au LGL. a) Les descendants 1 12.000
Ville de Luxembourg. des frères et soeurs 

de la fondatrice
b) les étudiants de la
Ville de Luxembourg

Stehres Le curé-doyen et le bourgmestre de Etudes en général. Les parents du 1 2.500
Diekirch. fondateur.

Stiff Le collège échevinal de la Ville de Etudes techniques L’élève qui sorti du 1 6.000
Luxembourg et le directeur de l’IST LTAM avec les 

meilleurs chiffres dans 
la construction de
machines continue ses
études à l’étranger

Toutsch et L'Evêque de Luxembourg, le curé-doyen de Etudes en général. a) Les parents. 1 5.000
Sophie Neumann Clervaux et les curés de Weiswampach et b) Les élèves 

de Troisvierges. méritants de
Weiswampach et de
Troisvierges.

Weinandy Le directeur de l’AT sur la proposition du a) Garçons: études Les parents; les 2 12.000
curé de Basbellain secondaires et supérieures paroissiens de 

b) Filles: études préparant Basbellain
à la carrière de l’enseigne-
ment ou cours à l’école 
d’accouchement

Wester Daisy Le bourgmestre de la ville de Luxembourg Etudes au LRS.  Jeunes filles du 1 4.000
et le directeur du LRS. canton 

d'Esch-sur-Alzette.

Wurth et L’Evêque de Luxembourg et le Curé de Etudes à l’AT, au LGL, au Elèves se destinant à 1 8.000
Schwartz Notre-Dame Séminaire la prêtrise; les élèves 

de Clemency
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Les prétendants à la jouissance de ces bourses sont invités à faire parvenir leur demande à Monsieur Paul Lenert,
administrateur-receveur des bourses d’études, 1, rue de la Libération, L-5631 Mondorf-les-Bains, dans un délai de 1
mois à partir de la date de publication.

Les demandes indiqueront: 
1) le nom de la fondation.
2) les nom, prénoms, domicile et numéro de téléphone des prétendants,
3) la qualité en laquelle ils sollicitent la bourse,
4) un certificat d’inscription à l’établissement d’instruction fréquenté par le prétendant.
Les requêtes seront accompagnées de toutes les pièces propres à établir, soit la parenté avec l’auteur de la

fondation, soit les autres titres donnant droit à la jouissance des bourses. Les postulants à titre de parents sont tenus
de joindre un crayon généalogique de leur famille aux pièces (actes de naissance, actes de mariage) prouvant leur
filiation.

Indice des prix à la consommation au 1er janvier 2001. – L’indice des prix à la consommation établi
conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 est de 612.62 au 1er janvier  par rapport à la base 100
au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er janvier 2001 à 616.96

Luxembourg, le  14 février 2001.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques.

Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse. – Services pour personnes âgées. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 31 janvier 2001, l’agrément provisoire a été accordé à l’organisme gestionnaire
«Clinique de la Congrégation des Franciscaines asbl», ayant son siège à 12, rue Sigfroi, L-2536 Luxembourg, pour
l’exercice de l’activité «maison de soins», appelée «Clinique St François», à l’adresse 12, rue Sigfroi, L-2536
Luxembourg.

L’agrément provisoire a été enregistré sous le numéro A 11/98.

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative. – Examens-concours. – Le
Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative organisera au cours du mois d’avril 2001 les
examens-concours suivants:

le 2 avril 2001: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière du cantonnier

Relevé des vacances de poste:

Administration des Ponts et Chaussées: 4
Administration du Cadastre et de la Topographie: 1

le 5 avril 2001: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière du concierge

Relevé des vacances de poste

Justice de Paix (Esch-sur-Alzette) 1
Lycée Aline Mayrisch (Luxembourg) 1
Lycée technique hôtelier Alexis Heck (Diekirch) 1
(avec logement de service)
Lycée Classique Diekirch 1
(avec logement de service actuellement en cours de réaménagement)
Les épreuves préliminaires aux examens-concours en vue du contrôle de la connaissance des langues

luxembourgeoise, allemande et française auront lieu le 26 mars 2001.
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